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il sera pour celui-ci d'une sévérité inflexible .

Art. 25. Le mélange des sexes, dans une même

école, est un point qui exige de la part de l'in

stituteur une sollicitude spéciale : cette sollici

tude doit s'accroître naturellement en raison de

l'âge des élèves.

S'il n'est pas possible d'avoir une séparation

complète , la distribution de l'école sera telle que

les enfants de sexe différent soient suffisamment

séparés, et ne se voient pas en face.

Avant et après les classes , les sexes ne peuvent

être mêlés .

Il y aura , autant que possible , pour les deux

sexes, des portes d'entrée différentes et des lieux

distincts.

A la fin de la classe , les filles sortiront quelque

temps avant les garçons.

Art. 26. Pendant les classes, l'instituteur ne

laissera sortir qu'un seul enfant à la fois, pour

satisfaire les besoins naturels , à moins que, sous

une bonne surveillance, le maître ne trouve bon

de laisser sortir les élèves par divisions , vers le

milieu de la classe : ce qui a l'avantage de pré

venir les sorties continuelles pendant la classe ,

mais aussi ce qui n'est praticable que là où les

abords de l'école permettent que tout se fasse

avec décence.

Art. 27. L'instituteur ne se bornera pas à sur

veiller les enfants en classe et en récréation , il

étendra ses soins au dehors ; il sera partout le

père de ses élèves ; il leur recommandera sou

vent de venir en classe et de retourner comme

des enfants bien élevés ; il inculquera à tous le

désir louable de se distinguer par leur bonne

tenue.

Fait et arrêté en juin 1846.

ENGELBERT, card . arch. de Malines.

+ CORNEILLE , évêque de Liége .

+ FRANÇOIS , évêque de Bruges.

+ G. J. évêque de Tournay.

+ NICOLAS-JOSEPH, évêque de Namur.

+ LOUIS-JOSEPH, évêque de Gand.

Expédié à MM. les curés après le 15 août 1846.

624. 16 AOUT 1846. Loi portant ouver

ture d'un crédit de 3,712,960 francs, pour

-

(1)Présentation à la chambre des représentants

le 6 août 1846. - Rapport par M. Deman d'Atten

rode le 11 (Annales, p . 2007) . Discussion le

13. Adoption le même jour par 56 voix con

tre 4 (3 abstentions).

Rapport au sénat par M. Siraut le' 14 août

-
1846. Discussion le même jour (séance du soir) .

Adoption le même jour par 24 voix contre

(1 abstention).

1

-

travaux aux chemins de fer de l'État (1).

(Monit. du 18 août 1846.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Il est ouvert au département

des travaux publics un crédit de trois millions

sept cent douze mille neuf cent soixante francs

(fr. 5,712,960), pour travaux aux chemins de

fer de l'État.

Ce crédit sera provisoirement couvert au

moyen de bons du trésor à émettre au fur et à

mesure des payements à effectuer.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics , M. de Bavay.

625. 16 AOUT 1846. Loi portant ouver

ture d'un crédit supplémentaire de 160,378

francs, sur l'exercice 1846 (2) . (Monit . du

18 août 1846.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Il est alloué au département

des travaux publics un crédit supplémentaire de

cent soixante mille trois cent soixante et dix

huit francs (fr. 160,378) , destiné à l'article 5 ,

renouvellement de billes et de fers , chap. 3 ,

chemin de fer, § 2, service de l'entretien des

routes et stations (exercice de 1846) .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics, M. de Bavay.

626. 16 AOUT 1846. Arrêté royal accor

dant la concession de mines de houille à

la société de Fond-des-Fawes. (Moniteur du

21 août 1846.)

-

Léopold, etc. Vu , sous les dates des 31 dé

cembre 1818 , 27 octobre 1828 et 13 août 1838,

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 6 août 1846. Rapport par M. Deman d'At

Discussion
tenrode le 11 (Annales, p . 1966) .

et adoption le 13, à l'unanimité des 52 membres

présents .

-

Rapport au sénat par M. Siraut le 14 août

Discussion le 14.
1846 .

Adoption le même

jour par 24 voix contre 1 .

-

-


